
ORGANISATION MONDIALE G/TBT/Notif.96.289

26 août 1996

DU COMMERCE
(96-3325)

Comité des obstacles techniques au commerce

NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification: MEXIQUE
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable: Ministère de l'énergie
L'organisme ou l'autorité désigné pour s'occuper des observations concernant la
notification peut être indiqué s'il est différent de l'organisme susmentionné:

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [X], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):
Climatiseurs

5. Intitulé, nombre de pages et langue(s) du texte notifié: Projet de norme officielle
mexicaine NOM-011-ENER-1996 - Rendement énergétique des appareils de climatisation
centralisée. Limites, méthodes d'essai et étiquetage

6. Teneur: Ce projet de norme officielle mexicaine établit les niveaux minimaux de
rendement énergétique que doivent atteindre les appareils de climatisation centralisée; il
précise en outre la méthode d'essai à appliquer pour vérifier le respect de ces niveaux et
définit les indications qui doivent figurer sur l'étiquette destinée à l'information du public.
Elle concerne les appareils électriques de climatisation centralisée neufs d'une capacité de
refroidissement de 10 540 à 17 580 W fonctionnant par compression mécanique,
composés d'un ou de plusieurs modules ou éléments et comprenant un serpentin intérieur
refroidi par l'air, un compresseur et un serpentin extérieur, qui sont commercialisés aux
Etats-Unis du Mexique.

7. Objectif et justification: Préservation des ressources énergétiques

8. Documents pertinents: Diario Oficial de la Federación (Journal officiel), 26 juillet 1996

9. Date projetée pour l'adoption:
Date projetée pour l'entrée en vigueur: } Le jour suivant la date de publication

définitive au journal officiel

10. Date limite pour la présentation des observations: 26 octobre 1996

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou
adresse et numéro de téléfax d'un autre organisme:




